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RESOLUTION SUR LA SITUATION DES REPTJGIES EN AFRIQUE

Le Conseil cles Ministres de 1'Organisation de 1'Unite Africaine,

reuni en sa Cinquante-et-unieme Session Ordinaire du 19 au 2k Fevrier 1990 .

a Addis Abeba, Ethiopie,

Ayant examine le rapport introductif du Secretaire General de

L! Organisation de I1 Unite africaine sur les Activites du Secretariat de

L* Organisation relatives a la'situation de-s refugies en Afrique,

Rappelant le fait que les mouvements des refugies se sont pour-

suivis dans diverses parties du continent,

Hotant avec ime profonde gratitude les efforts deployes par le

HCR pour le rapatriement dsenviron 42,000 Namibiens au cours du second

semestre de i'annee 19895

Conslderant la gravite du probleme des refugies en Afr.iq.ue qui'

est exacerbee par la situation economique deplorable du continents

Notant a.vec preoccupation le volume de 1'as si stance accordee

par le HCR au titre des programmes pour les refugies en Afrique dirninue

regulierement 4

Notant avec satisfaction les mesures necessaires prises par le

Secretaria.t General et la Commission des Quinze de 1'OUA sur les Refugies,

en particulier les diverses instructions donnees aux Groupes Africains

au niveau des Nations Unies a, New-York et a Geneve sur la situation tra-

gique des refugies africains,1
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Hotant avec satisfaction 1'aide humanitaire apportee aux pays

d'asile par la Communaute Internationale,

" ' - ' • ' Rappelaqt la Resolution CM/Res.l2Ul (L) sur la situation des

Refugiee en Afrique adoptee en -Juillet 1989 par la Cinquantieme Session

Ordinaire du Conseil des Ministres, aux termes de laquelle il est demande

au Secretaire General de 1'OUA de preparer en collaboration avec le

Secretaire General des Nations Unies et le Haut Commissaire des Nations

Unies pour les Refugies, une etude Men documentee sur les causes pro-

fondes du phenomene des refugies en Afrique qui sera soumise a la Cin-

quante-deuxieme Session Ordinaire du Conseil des Ministres de 1'OUA,

1. FREND NOTE avec satisfaction du rapport introductif fort

utile du secretaire General sur la situation des" refugies en Afrique et

FELICITE le Secretaire General de 1'Organisation de l'Unit(§ Africaine

et la Commission des Quinze de 1'OUA sur les Refugies pour le rapport ;

2. REAFFIRMS toutes se's resolutions anterieures sur la situa-

tion des refugies en Afrique ;

3. FELICITE le Bureau du HCR pdur'-les efforts qu'il a deployes

en vue du rapatriement de plus de ̂ 2.000 Namibiens 1'an dernier ,;

k. DEMANDE au Secretaire General de 1'OUA de prendre contact

dans les meilleurs delais avec le Secretaire General des Nations Unies en

vue tie maintenir la sensibilisation de la Communaute Internationale sur
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la situation des refugies en Afrique et la mobilisation de lfassistance

Internationale en faveur de ces refugies ;

5. EXPRIME ses remerelements et sa gratitude a la Communaute

Internationale et au HCR pour 1'assistance qu'ils ont apporte aux refu-

gies africains et EXHORTE le HCR a intensifier ses efforts en vue de mo-

Mliser les ressources neeessaires pour trouver une solution durable a ce

grave probleme.
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